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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission 
scolaire des Patriotes tenue le mardi 6 juillet 2004, à 19 h 30, au 1740 rue Roberval, 
Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Suzanne Chartrand, 
Luce Deschênes Damian, Johanne de Villers, Normand Dufour, Claude Henri, Jean-
François Houle, Monique Lalonde, Alain Langlois, Yvan Noël, Hélène Roberge, Louise 
Séracino, Paul St-Amand, Paul St-Onge, Line Tessier, Denise Tremblay, Alain Villemure 
ainsi que Hélène Leblanc et Diane Miron, représentantes du Comité de parents. 
 
SONT ABSENTS :  mesdames et messieurs Joël Boucher, Daniel Guillotte, Josée 
Lacoste, Lucie Legault, Jean-François Rabouin et Joel Santos. 
 
ABSENCES NOTIFIÉES :   madame Manon Handfield, messieurs Marc-André Lehoux 
et Yvan Rioux. 
 
Assistent également à cette séance :  mesdames Monique Hébert, directrice générale, 
Claude Boivin, directrice générale adjointe, France Langlais, directrice par intérim du 
Service des ressources éducatives et messieurs Pierre Charland, directeur du Service 
des ressources financières, André Dubreuil, directeur du Service des ressources 
matérielles, Alain Gauthier, secrétaire général, Yvan Gauthier, directeur général adjoint, 
Daniel Grisé, directeur du Service des ressources informatiques et Pierre Massicotte, 
directeur du Service de l’organisation scolaire.  
 
 
 
 
1.  CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Madame Suzanne Chartrand, présidente, fait la constatation du quorum et procède à 
l’ouverture de la séance.  
 
 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par madame Hélène Roberge d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour. 
 
3. Revue et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 1er juin 2004. 
 
4. Affaires en cours : 

4.1. Suivi à la dernière séance 
4.2. Rapport de la présidente. 

 
5. Parole au public. 
 
6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1 Désignation d’un substitut à la directrice générale  /  article 203 de la L.I.P. 
6.2 Plan stratégique 2004-2007  /  adoption 
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6.3 Projet d’école pour élèves multihandicapés 
6.4 Projet d’éconergie, phase III  /  demande d’emprunt à long terme 
6.5 Répartition des services éducatifs dans les établissements  /  année scolaire 

2004-2005 
6.6 Budget des établissements  /  approbation 
6.7 Démissions  /  personnel d’encadrement 
6.8 Ouverture de poste  /  personnel d’encadrement 
6.9 Démissions pour retraite 
6.10 Demandes de révision d’une décision touchant un élève 
6.11 Protocoles avec les Villes de Saint-Basile-le-Grand et de Chambly 

 
7. Information : 

7.1. Évaluation des activités et du fonctionnement du Conseil des commissaires 
7.2. Affectation 2004-2005  /  cadres d’établissement 
7.3. École secondaire De Mortagne  /  palestre 
7.4. Fête de la rentrée 2004-2005 
7.5. Suivis à la séance du Conseil du 22 juin  

7.5.1. intention de fermeture d’écoles  /  consultation 
7.5.2. contribution des parents 

7.6. Rapport de la 3e réunion du Comité réforme et pédagogie 
7.7. Programme de soutien à la recherche et au développement en adaptation 

scolaire 
7.8. Lettre du CLSC des Patriotes 

 
8. Affaires diverses. 
 
9. Parole au public. 
 
10. Parole aux membres du Conseil. 
 
11. Ajournement de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
3. REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

TENUE LE 25 MAI 2004 
 
Il est proposé par monsieur Yvan Noël d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 
tenue le 25 mai 2004, avec les corrections suivantes : 
 
§ au point 5, 5e ligne, avant-dernier paragraphe, y lire :   «baisse de clientèle» au lieu 

de «dénatalité»… 
§ au point 6.1, y lire «Louise» Séracino 
§ au point 7.3, y lire «… tel que soumis à la consultation». 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
4. AFFAIRES EN COURS 
 
4.1 Suivi à la dernière séance 
 
La directrice générale, madame Monique Hébert, fait part à mesdames et messieurs les 
commissaires de différents suivis effectués suite à la séance du 22 juin dernier.  Elle 
dépose entre autres une lettre du CLSC des Patriotes relative à un terrain situé près de 
l’École d’éducation internationale à McMasterville. 
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4.2  Rapport de la présidente 
 
La présidente, madame Suzanne Chartrand, fait état des principales activités auxquelles 
elle a participé depuis la séance du 22 juin dernier.  
 
 
 
5. PAROLE AU PUBLIC 
 
La présidente, madame Suzanne Chartrand, explique aux personnes présentes dans la 
salle la procédure à suivre pour s’adresser à l’assemblée.   
 
Des parents et autres membres du public interviendront au point 9 «Parole au public», 
après que le Conseil aura pris connaissance d’une lettre du CLSC des Patriotes 
concernant un terrain situé près de l’École d’éducation internationale à McMasterville. 
 
Le président du conseil d’établissement de l’École d’éducation internationale vient 
réaffirmer l’inquiétude des parents à ce sujet. 
 
 
 
6. AFFAIRES REPORTÉES ET AFFAIRES NOUVELLES : 
 
6.1 Désignation d’un substitut à la directrice générale  /  article 203 de la L.I.P. 
 
Considérant l’article 203 de la Loi sur l’instruction publique qui précise que «le directeur 
général adjoint, ou celui des adjoints désigné par la commission scolaire, exerce les 
fonctions et pouvoirs du directeur général en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier»; 
 
Considérant l’importance de maintenir une unité de pensée à la direction générale; 
 
Considérant l’importance d’assurer en tout temps une permanence à la direction 
générale afin de répondre à toutes les situations de gestion courante; 
 
Il est proposé par monsieur Alain Villemure : 
 
§ de nommer monsieur Yvan Gauthier à titre de substitut à la directrice générale pour 

la période de juillet à décembre et madame Claude Boivin pour la période de janvier 
à juin de chaque année; 

 
§ et d’abroger la résolution C-109-12-03. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.2 Plan stratégique 2004-2007  /  adoption 
 
La directrice générale, madame Monique Hébert et la directrice générale adjointe, 
madame Claude Boivin présentent et expliquent les rapports synthèses présentant les 
résultats de la consultation sur le projet de plan stratégique 2004-2007, incluant les 
principaux commentaires émis par les participants.  Elles répondent aussi aux questions 
de mesdames et messieurs les commissaires. 
 
Il est proposé par madame Luce Deschênes Damian d’adopter le projet de plan 
stratégique 2004-2007. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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6.3 Projet d’école pour élèves multihandicapés 
 
La directrice par intérim du Service des ressources éducatives, madame France 
Langlais, explique qu’en février 2004, le ministère de l’Éducation reconnaissait pour la 
clientèle multihandicapée le développement d’un point de services pour des élèves de 
13 à 21 ans, au sein d’une commission scolaire de la Montérégie. 
 
Après analyse de la situation, il est proposé par monsieur Yvan Noël de faire connaître 
au répondant du mandat des directeurs généraux notre intérêt à accueillir la clientèle 
visée sur notre territoire ainsi que notre obligation de devoir reporter notre décision au 
cours de l’année 2004-2005. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.4 Projet d’éconergie, phase III  /  demande d’emprunt à long terme 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Considérant les avantages pour la Commission scolaire des Patriotes de réduire ses 
coûts d’énergie; 
 
Considérant les résultats positifs des travaux d’éconergie en phase I et II réalisés par la 
firme «Société de contrôle Johnson, S.E.C.», filiale à part entière de la «Société de 
contrôle Johnson limitée» en collaboration avec «Dessau BPR» et «Énergère 
consultants»; 
 
Considérant la proposition de Johnson Control pour réaliser des travaux d’éconergie, 
phase III, dans six autres écoles de la Commission; 
 
Considérant la recommandation positive du Comité exécutif du 6 juillet 2004 à l’effet 
d’aller de l’avant avec ce projet proposé par Johnson Control; 
 
Il est proposé par monsieur Yvan Noël de demander au ministère de l’Éducation 
d’autoriser la Commission scolaire des Patriotes à contracter un emprunt au montant de 
2 042 436 $, remboursable sur une période maximale de dix années; 
 
Et d’autoriser la présidente et la directrice générale à signer tous les documents 
afférents à cet emprunt. 
 
Votent en faveur :   14 
S’abstiennent de voter : 2 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité des voix exprimées. 
 
 
 
6.5 Répartition des services éducatifs dans les établissements  /  année scolaire 

2004-2005 
 
La directrice par intérim du Service des ressources éducatives, madame France 
Langlais, présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant l’article 236 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Considérant les consultations réalisées et les avis reçus; 
 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois d’adopter la répartition des services éducatifs 
dans les établissements, pour l’année scolaire 2004-2005. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.6  Budget des établissements 2004-2005  /  approbation 
 
Le directeur du Service des ressources financières, monsieur Pierre Charland, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Considérant les dispositions de l’article 276 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Considérant les plans de redressement déposés par les établissements; 
 
Il est proposé par madame Luce Deschênes Damian : 
 
§ d’approuver le budget des établissements pour l’année scolaire 2004-2005, à 

l’exception des écoles suivantes :  École d’éducation internationale, école Sacré-
Cœur; 

 
§ d’autoriser les directions des établissements mentionnées précédemment à 

procéder aux dépenses requises pour le bon fonctionnement de l’établissement 
jusqu’à la présentation ultérieure des prévisions budgétaires de l’année 2004-2005, 
au plus tard le 31 août 2004, dans le respect des orientations budgétaires retenues. 

 
Votent en faveur :   15 
S’abstient de voter : 1 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité des voix exprimées. 
 
 
 
6.7  Démissions  /  personnel d’encadrement 
 
Il est proposé par madame Line Tessier de prendre acte de la démission de monsieur 
André Guérard, directeur adjoint d’établissement, laquelle est effective depuis le 30 juin 
2004. 
 
Que des remerciements lui soient adressés au nom du Conseil des commissaires pour 
la qualité de sa contribution au développement de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Il est proposé par madame Denise Tremblay de prendre acte de la démission de 
monsieur Louis Laliberté, directeur du Service des ressources éducatives, laquelle sera 
effective le 1er août 2004. 
 
Que des remerciements lui soient adressés au nom du Conseil des commissaires pour 
la qualité de sa contribution au développement de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.8  Ouverture de poste  /  personnel d’encadrement 
 
Le comité de sélection du personnel cadre se réunira sous peu et fera une 
recommandation au Conseil sur une éventuelle ouverture du poste de directeur du 
Service des ressources éducatives. 
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6.9 Démissions pour retraite 
 
Considérant la demande de monsieur Gilles Landry ; 
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Houle de prendre acte de la démission pour 
retraite de monsieur Gilles Landry, directeur à l’école Saint-Mathieu, laquelle sera 
effective le 17 juillet 2004. 
 
Que les conditions de départ de monsieur Landry soient celles prévues au Règlement 
sur les conditions d’emploi des gestionnaires des commissions scolaires. 
 
Que des remerciements lui soient adressés au nom du Conseil des commissaires pour 
la qualité de sa contribution au développement de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Considérant la demande de madame Francine Lelièvre ; 
 
Il est proposé par madame Johanne de Villers de prendre acte de la démission pour 
retraite de madame Francine Lelièvre, directrice à l’école de la Mosaïque, laquelle sera 
effective le 17 juillet 2004. 
 
Que les conditions de départ de madame Lelièvre soient celles prévues au Règlement 
sur les conditions d’emploi des gestionnaires des commissions scolaires. 
 
Que des remerciements lui soient adressés au nom du Conseil des commissaires pour 
la qualité de sa contribution au développement de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Considérant la demande de monsieur Réjean Couture ; 
 
Il est proposé par madame Denise Tremblay de prendre acte de la démission pour 
retraite de monsieur Réjean Couture, directeur à l’école secondaire Le Carrefour, 
laquelle est effective depuis le 1er juillet 2004. 
 
Que les conditions de départ de monsieur Couture soient celles prévues au Règlement 
sur les conditions d’emploi des gestionnaires des commissions scolaires. 
 
Que des remerciements lui soient adressés au nom du Conseil des commissaires pour 
la qualité de sa contribution au développement de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Considérant la demande de monsieur Jacques Blain ; 
 
Il est proposé par monsieur Normand Dufour de prendre acte de la démission pour 
retraite de monsieur Jacques Blain, directeur adjoint à l’école Au-Fil-de-l’Eau, laquelle 
sera effective le 10 juillet 2004. 
 
Que les conditions de départ de monsieur Blain soient celles prévues au Règlement sur 
les conditions d’emploi des gestionnaires des commissions scolaires. 
 
Que des remerciements lui soient adressés au nom du Conseil des commissaires pour 
la qualité de sa contribution au développement de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Considérant la demande de madame Louise Massie ; 
 
Il est proposé par monsieur Paul St-Onge de prendre acte de la démission pour retraite 
de madame Louise Massie, directrice à l’école Mgr-Gilles-Gervais, laquelle sera 
effective le 18 septembre 2004. 
 
Que les conditions de départ de madame Massie soient celles prévues au Règlement 
sur les conditions d’emploi des gestionnaires des commissions scolaires. 
 
Que des remerciements lui soient adressés au nom du Conseil des commissaires pour 
la qualité de sa contribution au développement de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Considérant la demande de madame Nicole Rivet ; 
 
Il est proposé par madame Luce Deschênes Damian de prendre acte de la démission 
pour retraite de madame Nicole Rivet, directrice adjointe à l’école secondaire du Mont-
Bruno, laquelle sera effective le 18 septembre 2004. 
 
Que les conditions de départ de madame Rivet soient celles prévues au Règlement sur 
les conditions d’emploi des gestionnaires des commissions scolaires. 
 
Que des remerciements lui soient adressés au nom du Conseil des commissaires pour 
la qualité de sa contribution au développement de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Considérant la demande de madame Hughette Prince ; 
 
Il est proposé par madame Hélène Roberge de prendre acte de la démission pour 
retraite de madame Hughette Prince, directrice à l’école Les Jeunes Découvreurs, 
laquelle sera effective le 17 décembre 2004. 
 
Que les conditions de départ de madame Prince soient celles prévues au Règlement sur 
les conditions d’emploi des gestionnaires des commissions scolaires. 
 
Que des remerciements lui soient adressés au nom du Conseil des commissaires pour 
la qualité de sa contribution au développement de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Considérant la demande de monsieur Denis Chabot ; 
 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois de prendre acte de la démission pour retraite 
de monsieur Denis Chabot, directeur adjoint à l’école secondaire du Mont-Bruno, 
laquelle est effective depuis le 1er juillet 2004. 
 
Que les conditions de départ de monsieur Chabot soient celles prévues au Règlement 
sur les conditions d’emploi des gestionnaires des commissions scolaires. 
 
Que des remerciements lui soient adressés au nom du Conseil des commissaires pour 
la qualité de sa contribution au développement de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 



 
6.10 Demandes de révision d’une décision touchant un élève 
 
Ce point est reporté à la séance en ajournement du 31 août 2004. 
 
 
 
6.11 Protocoles avec les Villes de Saint-Basile-le-Grand et de Chambly 
 
Dépôt de la correspondance échangée avec ces municipalités. 
 
 
 
7. INFORMATION : 
 
7.1 Évaluation des activités et du fonctionnement du Conseil des commissaires 
 
Dépôt du questionnaire d’évaluation susmentionné. 
 
 
7.2 Affectation 2004-2005  /  cadres d’établissement 
 
Dépôt de la liste susmentionnée. 
 
 
7.3 École secondaire De Mortagne  /  palestre 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, fait un 
rapport verbal sur le démarrage des travaux.  Les travaux essentiels seront complétés 
pour la rentrée scolaire. 
 
 
7.4 Fête de la rentrée 2004-2005 
 
Une lettre d’invitation est transmise à mesdames et messieurs les commissaires. 
 
 
7.5 Suivis à la séance du Conseil du 22 juin 
 
7.5.1 Intention de fermeture d’écoles  /  consultation 
 
Dépôt de la correspondance et avis publics sur ce dossier.  Un rapport verbal est 
transmis par le directeur du Service de l’organisation scolaire, monsieur Pierre 
Massicotte. 
 
 
7.5.2 Contribution des parents 
 
Dépôt de la correspondance et de projets de lettres aux parents sur ce sujet. 
 
 
7.6 Rapport de la 3e réunion du Comité réforme et pédagogie 
 
Un compte rendu est déposé. 
 
 
7.7 Programme de soutien à la recherche et au développement en adaptation 

scolaire 
 
La directrice par intérim du Service des ressources éducatives, madame France 
Langlais, explique qu’un des dix projets retenus à l’échelle du Québec est celui de la 
Commission scolaire des Patriotes intitulé :  «Un parti pris pour la prévention des  
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difficultés d’apprentissage de la lecture et de l’écriture :  modèle d’intervention en 
conscience phonologique à la C.S. des Patriotes». 
 
 
7.8 Lettre du CLSC des Patriotes 
 
Les membres du Conseil prennent connaissance d’une lettre du CLSC des Patriotes à 
l’effet de faire un réexamen de la situation dans ce dossier qui concerne un terrain situé 
près de l’École d’éducation internationale à McMasterville. 
 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
Néant. 
 
 
9. PAROLE AU PUBLIC 
 
Monsieur Benoît Courteau, vice-président et porte-parole des Dragons du CSVR, 
intervient pour souligner la nécessité de préserver les terrains de soccer.   Il souligne 
que ceux-ci sont très utilisés et indispensables pour soutenir le développement du 
soccer. 
 
Monsieur Yvon Savoie, parent, s’objecte au rapetissement du terrain, réitère les propos 
de monsieur Courteau et souligne la nécessité de préserver ces espaces verts. 
 
Monsieur Jean Croteau, enseignant en éducation physique, vient souligner que ces 
terrains sont indispensables pour les sports extérieurs scolaires.   
 
Madame Lauzette, parent, appuie ces interventions. 
 
La présidente, madame Suzanne Chartrand, explique qu’aucune décision de 
changement de vocation ou de cession de ce terrain n’a été prise et que, le cas 
échéant, si le dossier devait être réexaminé, des consultations auraient lieu.  Les 
interventions ont été entendues et seront prises en considération. 
 
 
 
10. PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Quelques sujets sont abordés : 
 
§ concernant l’annonce de fermeture d’école, madame de Villers fait part des 

commentaires et questions qu’elle reçoit des parents de l’école Sacré-Cœur et des 
préoccupations du milieu; 

§ monsieur Houle souligne que le comité des partenaires a fait un travail approfondi 
dans le dossier des fermetures d’écoles; 

§ d’autre part, dans le dossier du terrain de McMasterville, il souligne que la lettre du 
CLSC des Patriotes n’est pas claire et qu’elle requiert des éclaircissements; 

§ madame Tremblay demande des informations relativement aux élèves HDAA qui 
côtoient ceux de l’École d’éducation internationale. 

 
 
 
 
11. AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
À 21 h 45, il est proposé par monsieur Yvan Noël d’ajourner la présente séance au 
mardi, 31 août 2004, à 19 h 30. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 



 
 
 
 
 
________________________________    ____________________________ 

          présidente            secrétaire général 
 
 

AG/ag 


